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#ST# Arrêté fédéral
complétant la constitution par un article

sur l'encouragement de la recherche scientifique

(Du 6 octobre 1972)

L'Assemblée fédérale de la Confédération suisse,

vu les articles 85, chiffre 14, 118 et 121, 1er alinéa, de la constitution;

vu le message du Conseil fédéral du 15 janvier 19721),

arrête:

I

Les dispositions suivantes sont insérées dans la constitution fédérale:

Art. 27quater
1 La Confédération encourage la recherche scientifique. Ses prestations

peuvent être subordonnées à la condition que la coordination soit assurée.
2 Elle peut créer des établissements de recherche ou en reprendre, soit

entièrement, soit en partie.

II

Si la révision constitutionnelle relative à l'enseignement devait être rejetée,
le présent article porterait le numéro 27sexies.

m
1 Le présent arrêté sera soumis à la votation du peuple et des cantons.
2 Le Conseil fédéral est chargé de l'exécution.
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Ainsi arrêté par le Conseil des Etats

Berne, le 6 octobre 1972

Ainsi arrêté par le Conseil national

Berne, le 6 octobre 1972

1021

Le vice-président, Lampert

Le secrétaire, Sauvant

Le président, Vontobel

Le secrétaire, Hufschmid
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